
 

 

 

ABIBAC 

Une formation d’excellence  
 

 

Qu’est-ce qu’une section  « ABIBAC » au Lycée ? 

 

Une section ABIBAC est un parcours d’étude qui prépare les élèves au passage simultané des épreuves des 

diplômes du Baccalauréat français et de l’Abitur allemand en fin de cycle de Terminale. 

Cette convention franco-allemande existe depuis 1993. 

 

Les objectifs de la section ABIBAC 

 

Trois compétences sont développées : 

- Compétence linguistique : enrichir le lexique allemand, maîtriser l’orthographe et la grammaire 

- Compétence interculturelle : comprendre des situations culturelles et sociétales, analyser et comparer 

l’histoire et l’actualité franco-allemande 

- Compétence méthodologique : comprendre et interpréter des textes littéraires ou non, produire des 

textes de genres variés, maîtriser la communication interactive (écouter, prendre la parole, argumenter, 

analyser) 

 

Le niveau linguistique à atteindre à la fin du cycle Terminale : 

 

- C1 en compréhension orale et écrite 

- B2 en expression orale et écrite 

 

Un programme spécifique 

 

Les élèves inscrits en section ABIBAC bénéficient d’un enseignement particulier de langue et littérature 

allemandes. 

En Seconde, l’histoire et la géographie sont enseignées en allemand et en français. 

En Première et Terminale, ces deux matières sont enseignées entièrement en allemand selon des programmes 

spécifiques.  

 

Programme littéraire du cours d’allemand 

 

 

Programme d’histoire-géographie 

 

 

 

 

 

 

Le programme de géographie et d’éducation civique en section ABIBAC est identique au programme national 

français ainsi qu’à celui des Länder allemands. 

 

Seconde ABIBAC 

Programme identique aux autres classes de Seconde 

Quelques aspects historiques et littéraires abordés en plus 

 

Première + Terminale 

ABIBAC 

- 4 unités construites autour d’une œuvre intégrale 

- 1 œuvre intégrale obligatoire (renouvelée tous les 3 ans) 

- 1 unité sur la poésie : groupement de textes sur une thématique spécifique) 

Seconde + Première 

ABIBAC 
4 questions historiques abordées 

Terminale ABIBAC 
5 questions historiques abordées 

 



Volume horaire en classe de Seconde 

 
Enseignements communs obligatoires 

à toutes les classes de Secondes 

 

Enseignements en classe de 

Seconde ABIBAC 

Français 4h 4h 

Histoire-Géographie 
3h 

2h en langue française + 2h en langue allemande 

 

LVA + LVB 

5h30 

LVA allemand 
6h : 3h de littérature allemande + 

3h de civilisation allemande 

LVB anglais ou 

espagnol 
3h 

Sciences économiques et 

sociales 
1h30 1h30 

Mathématiques 4h 4h 

Physique-Chimie 3h 3h 

Sciences de la Vie et de la Terre 1h30 1h30 

Éducation Physique et Sportive 2h 2h 

Enseignement Moral et Civique 18h (annuelles) 0h30 

Sciences Numériques et 

Technologiques 
1h30 1h30 

 

 

 

Volume horaire en classe de Première et Terminale 

 
Enseignements communs obligatoires 

à toutes les classes de Première et Terminale 

 

Enseignements en classe de 

Première et Terminale ABIBAC 

Français 4h 4h 

Histoire-Géographie 3h 
4h en langue allemande 

(programme spécifique) 

Première 

LVA + LVB 

4h30 

(2h15 + 2h15) 
LVA allemand 

6h : 3h de littérature allemande + 

3h de civilisation allemande 

Terminale 
4h 

(2h + 2h) 

LVB anglais ou 

espagnol 
3h 

Enseignement scientifique 2h 2h 

Éducation Physique et Sportive 2h 4h 

Enseignement Moral et Civique 18h (annuelles) 3h 

 

Enseignements de spécialité au choix 

3 en Première 

2 en Terminale 

 

 

Enseignements de spécialité au choix 

3 en Première 

2 en Terminale 

 

1 enseignement optionnel possible 

 

0 enseignement optionnel possible 

 

 

 

Les lycéens préparant l'Abibac suivent les programmes nationaux français, sauf en allemand et en histoire-

géographie, disciplines à programmes spécifiques pour ce cursus. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les épreuves spécifiques à la section ABIBAC 

 

Les épreuves d’allemand et d’histoire-géographie du baccalauréat français sont remplacées par les épreuves 

spécifiques suivantes :  

 

➢ Une épreuve d’histoire et géographie à l’écrit 

 

Durée = 5 h consécutives en langue allemande 

 

Déroulé : 2 parties 

- Histoire-Géographie : composition (répondre à un sujet donné) 

- Géographie : étude critique ou croquis 

 

➢ Une épreuve écrite d’allemand à l’écrit 

 

Durée = 5h consécutives en langue allemande 

Plusieurs types de sujets peuvent être proposés :  

- commentaire dirigé portant sur un texte littéraire de 550-750 mots avec des questions 

- analyse critique d’un texte de civilisation : choix entre deux sujets avec questions 

Il est possible que chacun des sujets (étude de dossiers) comporte une image à prendre en compte dans son 

analyse. 

Les supports de l’examen n’auront pas été étudiés en classe, mais les extraits de l’examen seront issus d’une 

œuvre abordée en classe. 

 

Matériel autorisé durant l’épreuve : dictionnaire allemand monolingue 

 

Une deuxième correction de l’épreuve écrite d’allemand détermine selon les critères de l’enseignement  

général la note du candidat au titre du baccalauréat français.  

 

 

➢ Une épreuve orale en allemand  

 

Durée = 30 min. 

Préparation = 30 min. 

 

Composition du jury =  

professeur d’allemand + professeur d’histoire-géographie + personne extérieure allemande 

 

Déroulé de l’épreuve : 

- remise d’un document de littérature ou de civilisation en rapport avec une œuvre ou un thème de 

civilisation travaillés en classe 

- 1ère partie = 10 min. : exposé de l’élève sur le sujet demandé 

- 2e partie = 10 min. : entretien (approfondir et élargir le sujet de l’épreuve) 

- 3e partie = 10 min. : entretien avec la partie allemande 

 

Matériel autorisé durant l’épreuve : dictionnaire allemand monolingue 

 

Les résultats de l’épreuve orale sont comptabilisés pour la délivrance de l’Abitur allemand.  

 

 

 

 

 

 



 

Quel intérêt de passer un Baccalauréat franco-allemand ? 

 

Les détenteurs de ce double diplôme peuvent poursuivre leurs études dans l’enseignement supérieur allemand 

au même titre que les bacheliers allemands et sont admis prioritairement dans les formations à vocation 

européenne en pleine expansion (ex : droit international, cursus intégrés de l’Université Franco-Allemande, 

Sciences Politiques, Sciences Économiques, Journalisme, etc.). 

 

 

 

 

RECRUTEMENT SUR DOSSIER UNIQUEMENT 

 

Le dossier de candidature est mis à disposition dans les collèges de l’académie. Il doit être demandé au 

professeur principal ou à un membre de la direction de l’établissement d’origine courant mars de l’année 

scolaire de Troisième. Il est retourné au lycée Margueritte sous couvert du Chef d’établissement du collège 

d’origine selon la date indiquée sur le formulaire.  

L’accueil en internat (Fille -Garçon) est envisageable.  

 

Contact lycée : https://www.lyceemargueritte.fr/ 

Courriel : ce.0550025@ac-nancy-metz.fr 

Tél. (place Galland) : 03.29.86.14.28 

Tél. (place Vauban) : 03.29.86.14.46 

 

 

 

 

Quel profil pour l’élève candidat ?  

 

➢ Motivé  

L’élève candidat doit montrer un intérêt manifeste pour l’allemand et la culture des pays germanophones.  

Le futur bachelier ne devra pas se montrer réticent à lire des textes complets en allemand (journal, œuvres 

littéraires, articles divers…). Il est conseillé de suivre régulièrement l’actualité nationale, européenne et 

mondiale, mais aussi de se familiariser avec la vie culturelle (visite de musées, théâtre, musique, littérature…). 

L’élève participera à des échanges et séjours en Allemagne ou Autriche tout au long de son cursus au Lycée. 

 

➢ Bon niveau général  

 

Il doit être d’un bon niveau général, notamment en allemand et en histoire-géographie et manifester une 

certaine aisance dans sa scolarité de Troisième. 

 

➢ Autonome et travailleur  

 

Il devra posséder une aptitude certaine à se prendre en charge, à s’organiser, à travailler avec efficacité et 

persévérance, car cette section implique une charge de travail hebdomadaire supplémentaire. 
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